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ARTICLE 1 : OBJET ET ETENDUE DE LA CONSULTATION
1.1. Objet de la consultation
Le présent marché a pour objet des achats de prestations de contrôles de service fait (CSF) d’opérations subventionnées par le fonds social européen (FSE+) en gestion directe par le Service FSE de la DREETS de Normandie et reprise des contrôles de service fait suite au contrôle par des autorités (ANAFE, DGEFP, …).
Il porte sur la totalité de la Région Normandie et se compose en un lot unique suivant : 
Lot unique : Contrôles de service fait de dépenses déclarées au titre d’opérations subventionnées dans le cadre du programme national 2021-2027 FSE+ en gestion directe par le Service FSE de la DREETS de Normandie et reprise des contrôles de service fait suite au contrôle par des autorités (ANAFE, DGEFP, …).
Ces prestations sont financées par les crédits d’assistance technique du PN FSE + 2021-2027.
1.2. Etendue de la consultation
Le présent marché est passé selon une procédure d’un Marché à Procédure Adaptée (MAPA) conformément aux articles L2123-1, R2123-1 à R2123-8 du Code de la Commande Publique.

1.3. Allotissement

Les prestations sont réparties en un seul lot :
· Lot unique : désignation du lot : contrôles de service fait et reprise des contrôles de service fait suite au contrôle par une autorité (ANAFE, DGEFP, …).
1.4. Forme du marché

Le présent marché est un marché à bons de commande au sens des dispositions des Articles L2124-1 à L2124-4 du Code de la Commande Publique, sans minimum ni maximum et d’une durée de 12 mois ferme à compter de la date de notification, reconductible 3 fois 12 mois par décision expresse du pouvoir adjudicateur notifiée au titulaire au plus tard 2 mois avant l’échéance du marché.
Il s’exécute par bons de commande émis selon les besoins pour chaque prestation.

1.5. Conditions de participation des concurrents

Conformément aux articles R2142-19 à R2142-27 relatif au Code de la Commande Publique, les groupements d’opérateur, conjoints ou solidaire, sont autorisés à concourir. 
Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant à la fois :
- En qualité de candidats individuels et de membres d’un ou plusieurs groupements ; 

- En qualité de membres de plusieurs groupements.

ARTICLE 2 : CONDITIONS DE LA CONSULTATION
2.1. Durée du marché 
Le marché est conclu pour une période d’un an à compter de sa date de notification par le pouvoir adjudicateur, reconductible 3 fois 12 mois par décision expresse du pouvoir adjudicateur notifiée au titulaire au plus tard 2 mois avant l’échéance du marché.
2.2. Variantes et Options

Aucune variante, ni option n’est autorisée.
2.3. Délai de validité des offres

Le délai de validité des offres est fixé à 120 jours à compter de la date limite de réception des offres.
2.4. Mode de règlement du marché
Les sommes dues au titulaire, sont payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception des factures ou des demandes de paiement équivalentes.
ARTICLE 3 : CONTENU DU DOSSIER DE CONSULTATION
Le dossier de consultation contient les pièces suivantes : 

· Le règlement de la consultation (RC) ;
· L’annexe financière : bordereau des prix (BPU) ;
· Le devis quantitatif estimatif (DQE) ;
· Le cahier des clauses particulières (CCP).
Le dossier de consultation des entreprises est remis gratuitement à chaque candidat.

Les candidats peuvent le retirer à l’adresse suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr 
Pour ce faire, les candidats peuvent compléter, en ligne, un formulaire d’identification où ils précisent : le nom de l’entreprise, le nom de la personne physique téléchargeant les documents et une adresse courriel permettant de façon certaine une correspondance électronique.

L’inscription de ces éléments permet de façon certaine une correspondance électronique, et ainsi le respect de l’égalité de traitement entre les candidats. Il est donc recommandé de le faire.
Le pouvoir adjudicateur ne transmettra pas aux candidats les documents liés à la présente consultation sur support papier ou sur support physique électronique.
ARTICLE 4 : PRESENTATION DES CANDIDATURES ET DES OFFRES 
Les offres des concurrents sont entièrement rédigées en langue française ou accompagnées d’une traduction en français certifiée conforme à l’original par un traducteur assermenté. Elles sont exprimées en EURO (€).

Chaque candidat doit produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes, datées et signées par lui.
4.1. Pièces constitutives de la candidature
Ce dossier contient l’ensemble des pièces dûment complétées attestant les capacités professionnelles, techniques et financières du candidat et établissant les pouvoirs de la personne habilitée pour l’engager.

En cas de candidatures groupées, chaque membre du groupement est tenu de fournir l’ensemble des pièces demandées en application de l’article R2112-2 du Code de la Commande Publique.

Le dossier de consultation (DCE) est composé des documents suivants :

· Le présent règlement de la consultation (RC) ;

· L’acte d'engagement (AE) et son annexe financière «Bordereau des prix unitaires – BPU», à compléter ;
· Le « détail quantitatif estimatif (DQE) » à compléter ;
· Le cahier des clauses particulières (CCP).
Documents fournis avec le dossier de consultation :

· Le formulaire « Lettre candidature - Habilitation du mandataire par ses cotraitants » (DC1) ;

· Le formulaire « Déclaration du candidat ou du membre du groupement » (DC2) ;

· Le formulaire « Déclaration de sous-traitance » (DC4).

L’ensemble des documents peuvent être téléchargés sur le site internet https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat 
Le dossier de consultation est remis gratuitement à chaque candidat. Afin de pouvoir décompresser et lire les documents mis à disposition par la personne publique, les candidats devront disposer des logiciels permettant de lire les formats suivants : .zip, .docx, .xlsx, .pdf, .pptx.
► Capacité juridique ou capacité du candidat à accéder à la commande publique

Une lettre de candidature et d’habilitation du mandataire par ses cotraitants, obligatoirement sur l’imprimé DC1 avec le pouvoir de la personne habilitée à engager le candidat ou le groupement. 
Une déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement, obligatoirement établie sur l’imprimé DC2 indiquant si le candidat est en redressement judiciaire ou non. Si la réponse est positive, il est tenu de fournir la copie du ou des jugements prononcés à cet effet et d’apporter la preuve que l’autorisation de poursuite de son activité couvre la période correspondant à la durée du présent marché.

► Capacités financières du candidat

Les candidats doivent produire une déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les services, objets du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles (obligatoirement par l’intermédiaire de l’imprimé DC2). 
► Capacités professionnelles et techniques du candidat 
Les candidats doivent produire une liste des principaux services effectués au cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. Ces services sont prouvés par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique (obligatoirement par l’intermédiaire de l’imprimé DC2). 

Les candidats devront aussi produire les CV des personnes qui interviendront sur les CSF de ce présent marché, listant notamment les interventions de CSF auprès d’autres structures publiques en charge du FSE.
NOTA : Afin de satisfaire à ces obligations, le candidat établi dans un Etat autre que la France produit un certificat établi par les administrations et organismes du pays d'origine. Lorsqu'un tel certificat n'est pas délivré par le pays concerné, il peut être remplacé par une déclaration sous serment, ou dans les Etats où un tel serment n'existe pas, par une déclaration solennelle faite par l'intéressé devant l'autorité judiciaire ou administrative compétente, un notaire ou un organisme professionnel qualifié du pays.
Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d’autres opérateurs économiques sur lesquels il s’appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les mêmes documents concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur. En outre, pour justifier qu’il dispose des capacités de cet opérateur économique pour l’exécution des prestations, le candidat produit un engagement écrit de l’opérateur économique.

Dans ces cas, le pouvoir adjudicateur accepte tout moyen de preuve équivalent ainsi que les certificats équivalents d'organismes établis dans d'autres Etats membres. 

Si le candidat est objectivement dans l'impossibilité de produire, pour justifier de sa capacité financière, l'un des renseignements ou documents demandés, il peut prouver sa capacité par tout autre document considéré comme équivalent par le pouvoir adjudicateur.

NOTA : Avant de procéder à l’examen des candidatures, si l’on constate que des pièces visées ci-dessus sont manquantes ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur peut décider de demander à tous les candidats concernés de produire ou compléter ces pièces dans un délai de 10 jours. Les autres candidats qui ont la possibilité de compléter leur candidature, en seront informés dans le même délai. Si les documents fournis par un candidat en application du présent article ne sont pas rédigés en langue française, le pouvoir adjudicateur peut exiger que ces documents soient accompagnés d'une traduction en français certifiée conforme à l'original par un traducteur assermenté.
► Pièces à produire par le candidat auquel il est envisagé d’attribuer le marché 
Le candidat peut, s’il le souhaite, transmettre ces documents avec les pièces constitutives de la candidature, sans que leur absence soit éliminatoire.

Le candidat retenu à l’issue de la présente procédure devra fournir en plus des documents du marché, dans le délai qui lui sera imparti par le pouvoir adjudicateur :
· Les attestations et certificats délivrés par les administrations et organismes compétents prouvant qu’il a satisfait à ses obligations fiscales et sociales. Ces documents – copie de l’état annuel des certificats reçus (NOTI2 ex DC7) ou copie des certificats relatifs aux impôts et taxes (liasse 3666), aux cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales (URSSAF), et à la caisse des congés payés devront avoir été délivrés durant l’année en cours (année n) et attester d’une situation régulière au 31 décembre de l’année n-1. 
Le candidat établi dans un autre Etat autre que la France produira un certificat établi par les administrations et organismes du pays d’origine. Lorsqu’un tel certificat n’est pas délivré dans le pays concerné, il peut être remplacé par une déclaration sous serment ou, dans les Etats où un tel serment n’existe pas, par une déclaration solennelle faite par l’intéressé devant l’autorité judiciaire ou administration compétente, un notaire ou un organisme professionnel qualifié du pays.

· Un K bis ou l’un des documents énumérés à l’article D.8222-5 2° du code du travail.

· Si le candidat emploie des salariés, une déclaration sur l’honneur que le travail sera réalisé avec des salariés employés régulièrement au regard des articles L. 1221-10 à 1221-12, L. 3243-1 à 3243-2 et L. 3243-4, R. 3243-1 à 3243-5 du code du travail ou règles d’effet équivalent pour les candidats non établis en France.
· Les attestations d’assurances en responsabilité civile, d’exploitation et professionnelle.

A défaut de production de ces documents dans le délai fixé, le marché ne peut être attribué au candidat retenu. Le pouvoir adjudicateur présente la même demande au candidat classé en second et ainsi de suite le cas échéant en suivant l’ordre de la liste. 

En application des dispositions du code du travail, devront être produits tous les six mois jusqu’à la fin de l’exécution du marché, les documents suivants :

· une attestation de fourniture de déclarations sociales datant de moins de six mois (art. D. 8222-5-1°- a). Durant l’exécution du marché, l’acheteur public est donc fondé à demander à son cocontractant une attestation spécifique de l’URSSAF à chaque fois qu’une période supplémentaire de six mois s’est écoulée, et ce, jusqu’à la fin de l’exécution du marché.

· une attestation sur l’honneur de la réalisation du travail par des salariés employés régulièrement lorsque le cocontractant emploie des salariés (art. D. 8222-5-3°).

Tous les documents à signer, doivent comporter le nom, la qualité de la personne habilitée à engager la société et le cachet commercial. Le pouvoir de la personne habilitée à engager le candidat doit être joint aux pièces de la candidature.
4.2. Pièces constitutives de l’offre :

Il s’agit de :

· Le bordereau des prix unitaires (BPU), complété, daté, signé par les représentants qualifiés des entreprises ayant vocation à être titulaire du lot unique ;
· Le devis quantitatif estimatif (DQE) complété, daté, signé par les représentants qualifiés des entreprises ayant vocation à être titulaire du lot unique ;
· Le cahier des clauses particulières à accepter sans aucune modification, daté et signé ; 

· Le mémoire technique du titulaire daté et signé ;

· Un Relevé d’Identité Bancaire (RIB) ou Postal.

Il est rappelé aux candidats que seul le candidat dont l’offre aura été retenue, devra fournir un acte d’engagement complété, daté et signé. 
Chaque candidat doit présenter un mémoire technique détaillant l’ensemble des prestations répondant aux attentes figurant dans l’article 4 du CCP.
Article 4.3 - Questions/réponses des candidats
Seules les questions des candidats posées par l’intermédiaire de PLACE sont traitées. Aucune question ne sera traitée directement par téléphone, courriel ou courrier.

Les questions doivent parvenir au plus tard 12 jours calendaires avant la date limite de réception des offres. 

Les réponses aux questions reçues dans les délais sont diffusées au plus tard 6 jours calendaires avant la date limite de réception des offres.

ARTICLE 5 : MODALITES ET CRITERES DE SELECTION
La sélection des candidatures et le jugement des offres sont effectués dans le respect des principes fondamentaux de la commande publique.

5.1. Sélection des candidatures

Le pouvoir adjudicateur vérifie la conformité des dossiers à l’article 4.1 du présent règlement ; avant de procéder à l’examen des candidatures, s’il constate que des pièces demandées sont absentes ou incomplètes, il peut décider d’inviter tous les candidats concernés à produire ou à compléter ces pièces dans un délai identique pour tous et qui ne saurait être supérieur à dix jours. 

Un candidat peut être exclu de la procédure de plein droit ou à l’appréciation de l’acheteur en application des articles L. 2141-1 et suivants du Code de la Commande Publique. 
Seul le soumissionnaire auquel il est envisagé d'attribuer le marché doit justifier ne pas se trouver dans un des cas des motifs d'exclusion.
5.2. Sélection des offres

5.2.1. Critères

Les critères pondérés de sélection des offres sont : 
	Critère d'attribution
	Pondération

	1. Le prix des prestations (40 points) : 

Le prix des prestations sera évalué sur la base des éléments de prix fournis dans « Bordereaux des prix unitaires - BPU » et dans « Détail quantitatif estimatif - DQE » 
La note maximale de 40 est affectée à l’offre la moins-disante.


	40%

	2. La valeur technique de l’offre sera notée selon les sous-critères suivants : 

· Sous-critère 1 (30 points) : adéquation de l’équipe affectée aux réalisations des prestations, relations avec le pouvoir adjudicateur (composition, organisation de l’équipe, capacité de réactivité,…).
· Sous-critère 2 (30 points) : Compréhension des attentes du pouvoir adjudicateur : description de la méthode, des moyens proposés et de l’expérience acquise, connaissance du FSE+, de MDFSE+, des besoins des AGD, capacité à utiliser les outils de procédure mis en place par le service FSE de la DREETS Normandie.
	60 %




L’attention des concurrents est attirée sur le fait que toute offre incomplète est immédiatement écartée.

5.2.2. Méthode de notation 

Le total des notes pondérées sur l’ensemble des critères donne la note finale, sur 100 ; le candidat ayant recueilli la note la plus élevée, sera retenu. 
5.2.3 - Sélection finale
Pour le lot unique, l’offre la mieux classée est donc retenue à titre provisoire en attendant que le candidat produise les certificats et attestations. Le délai imparti par le pouvoir adjudicateur à l’attributaire pour remettre ces documents est indiqué dans le courrier envoyé à celui-ci ; ce délai ne pourra être supérieur à 10 jours.
ARTICLE 6 : CONDITIONS D’ENVOI OU DE REMISE DES CANDIDATURES ET DES OFFRES 
6.1. Modalités de transmission des candidatures et offres

Les offres seront établies en euros et transmises en une seule fois.

Les offres seront obligatoirement par voie électronique.

La date et l’heure limite de remise des offres sont celles indiquées en page de garde du présent règlement.

Les candidats doivent transmettre leur candidature et leur offre via le portail électronique, pour cela ils disposent d’une aide technique à l’utilisation de la plateforme disponible à l’adresse suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr
6.2. Offre remise par échange électronique sur la plate-forme de dématérialisation

Si plusieurs offres sont successivement transmises par le même candidat, seule est ouverte la dernière offre reçue, par voie électronique, par le pouvoir adjudicateur dans le délai fixé pour la remise des offres.

Les candidats appliquent le même mode de transmission à l’ensemble des documents qu’ils adressent.

Lors de la première utilisation de la plate-forme de dématérialisation (http://www.marchespublics.gouv.fr), le candidat installera les prérequis techniques et prendra connaissance du manuel d’utilisation. La remise de l’offre par voie électronique se fera sur la plate-forme de dématérialisation sous la référence « 01-2025-FSE ».

En outre, cette transmission se fera selon les modalités suivantes :


L’offre devra parvenir à destination avant la date et l’heure indiquées dans la page de garde du présent règlement ;


La durée de la transmission de l’offre est fonction du débit de l’accès internet du candidat et de la taille des documents à transmettre, s’assurer que tous les documents sont utiles à la compréhension de l’offre ;


Les dossiers qui seraient remis ou dont l’avis de réception serait délivré après la date et l’heure limites fixées ci-dessus ne seront pas retenus et ne seront pas renvoyés à leurs auteurs ;


Les documents à fournir, conformément à l’article 4-2 ci-dessus, devront l’être sous forme de fichiers informatiques ;


Seuls les formats de fichiers informatiques de types .docx, .xlsx, .pdf, .pptx, seront acceptés, ils ne doivent pas comporter de macros et peuvent être compressée dans les fichiers d’archives au format Zip. Leurs noms devront être suffisamment explicites.

Les documents pour lesquels une signature est requise sont signés électroniquement selon les modalités de l’annexe n°12 du CCP (Code de la Commande Publique). Un zip signé ne vaut pas signature des documents qu’il contient. En cas de fichier zippé, chaque document pour lequel une signature est requise doit être signé séparément et ne doit pas être verrouillé.

Lien DAJ vers l’annexe 12 du CCP :

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2019/3/22/ECOM1830224A/jo/texte
Les candidatures ou les offres dans lesquelles un programme informatique malveillant serait détecté par le pouvoir adjudicateur ne feront pas l’objet d’une réparation, le cas échéant, la copie de sauvegarde sera ouverte.

6.3. Copie de sauvegarde sur support papier ou sur support physique électronique

Aucune copie de sauvegarde ne sera acceptée.
6.4. Modalités générales de présentation des réponses par voie dématérialisée
Modalités communes à l’envoi sur support physique électronique et à l’envoi via le portail électronique

Les documents du marché listés aux articles 4.1 et 4.2 du présent RC, transmis par voie électronique, sont signés électroniquement selon les modalités détaillées ci-dessous.

Par application de l’arrêté du 15 juin 2012 relatif à la signature électronique dans les marchés publics en vigueur pour toutes les procédures dont la date limite de dépôt des offres est postérieure au 30 septembre 2012, le candidat doit respecter les conditions relatives :

1) au certificat de signature du signataire,

2) à l’outil de signature utilisé (logiciel, service en ligne, parapheur le cas échéant), devant produire des jetons de signature
 conformes aux formats réglementaires dans l’un des trois formats acceptés.

1) Les exigences relatives aux certificats de signature du signataire
Le certificat de signature du signataire respecte au moins le niveau de sécurité préconisé.

1er cas : Certificat émis par une Autorité de certification "reconnue"
Le certificat de signature est émis par une Autorité de certification mentionnée dans l'une des listes de confiance suivantes :

· www.references.modernisation.gouv.fr
· http://ec.europa.eu/information_society/policy/esignature/eu_legislation/trusted_lists/index_en.htm

· http://www.industrie.gouv.fr/tic/certificats 
Dans ce cas, le soumissionnaire n'a aucun justificatif à fournir sur le certificat de signature utilisé pour signer sa réponse.

2ème cas : Le certificat de signature électronique n’est pas référencé sur une liste de confiance 

La plateforme de dématérialisation « PLACE » accepte tous certificats de signature électronique présentant des conditions de sécurité équivalentes à celles du référentiel général de sécurité (RGS). 

Le candidat s’assure que le certificat qu’il utilise est au moins conforme au niveau de sécurité préconisé sur le profil d’acheteur, et donne tous les éléments nécessaires à la vérification de cette conformité par l’acheteur.

Justificatifs de conformité à produire :
Le signataire transmet les informations suivantes :

- la procédure permettant la vérification de la qualité et du niveau de sécurité du certificat de signature utilisé : preuve de la qualification de l'Autorité de certification, la politique de certification…)

Le candidat fournit notamment les outils techniques de vérification du certificat : chaîne de certification complète jusqu’à l’AC racine, adresse de téléchargement de la dernière mise à jour de la liste de révocation ;

- l'adresse du site internet du référencement du prestataire par le pays d'établissement ou, à défaut, les données publiques relatives au certificat du signataire, qui comportent, au moins, la liste de révocation et le certificat du prestataire de services de certification électronique émetteur. 

2) Outil de signature utilisé pour signer les fichiers
Le candidat utilise l’outil de signature de son choix. 

Cas 1 : Le soumissionnaire utilise l’outil de signature de la plate-forme des achats de l’État PLACE.

Dans ce cas, le soumissionnaire est dispensé de fournir tout mode d’emploi ou information 

Cas 2 : Lorsque le candidat utilise un autre outil de signature que celui proposé sur PLACE, il doit respecter les deux obligations suivantes : 

1) Produire des formats de signature XAdES, CAdES ou PAdES.

2) Permettre la vérification en transmettant en parallèle les éléments nécessaires pour procéder à la vérification de la validité de la signature et de l’intégrité du document, et ce, gratuitement.

RAPPEL GENERAL : 

Un zip signé ne vaut pas signature des documents qu’il contient. En cas de fichier zippé, chaque document pour lequel une signature est requise doit être signé séparément. 

Une signature manuscrite scannée n’a pas d’autre valeur que celle d’une copie et ne peut pas remplacer la signature électronique.

La signature électronique des candidatures et des offres des groupements d’entreprises revient au mandataire qui, bénéficiant des habilitations nécessaires, signe seul l’offre au nom du groupement. Il assure la sécurité et l’authenticité des informations transmises au nom des membres du groupement.

ATTENTION : le système détecte les éventuelles modifications effectuées sur le ou les documents entre l’envoi de leur signature et l’envoi du document ayant généré ladite signature. Le document est alors rejeté. 

Le candidat est également invité à ne pas utiliser de fichiers :

· exécutables « exe »

· contenant des macros.
Si un virus est détecté, le pli sera considéré comme n’ayant pas été reçu et le soumissionnaire en sera averti grâce aux renseignements saisis lors de son identification.

Tout fichier constitutif de la candidature et/ou de l'offre devra être exempt d'un quelconque virus informatique et devra être préalablement traité, à cette fin, par le soumissionnaire par un anti-virus régulièrement mis à jour. Il en est de même pour tout autre fichier échangé dans le cadre de cette procédure de marché public.

La personne publique pourra procéder à un archivage de sécurité de tout fichier contenant un virus informatique. Dès lors, celui-ci sera réputé n'avoir jamais été reçu.

ARTICLE 7 : RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES
Les questions relatives au dossier de consultation devront être obligatoirement formulées par écrit et transmises par la plate forme interministérielle de dématérialisation sous la rubrique « question ».
Les candidats pourront envoyer leurs questions au plus tard six jours avant la date limite de réception des offres. Les réponses aux questions seront communiquées à l’ensemble des candidats par le biais de la plate forme interministérielle de dématérialisation des procédures d’achat public. Aucune réponse ne pourra être communiquée par téléphone.
Toute question posée par téléphone ou directement par mél ne sera pas prise en compte. 

� Le jeton d’horodatage peut être enveloppé dans le fichier d’origine ou bien apparaître sous la forme d’un fichier autonome (non enveloppé)
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